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(57) L’invention concerne un vitrage comprenant au
moins une paroi vitrée (2) et au moins un dispositif
thermoélectrique (1, 10) disposé sur la paroi vitrée (2).

L’invention concerne également l’utilisation d’un tel
vitrage pour générer de l’électricité, et/ou pour générer
de la chaleur ou un refroidissement.

EP
4
49
5
36
8
A
1

Processed by Luminess, 75001 PARIS (FR)



2

1 EP 4 495 368 A1 2

Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne un vitrage, no-
tamment de bâtiment, comprenant un dispositif thermo-
électrique et l’utilisation d’un tel vitrage pour produire de
l’électricité, générer de la chaleur ou générer un refroi-
dissement.

Arrière-plan technique

[0002] Les vitrages, en particulier ceux utilisés dans
les fenêtres et façades de bâtiments, peuvent présenter
une faible isolation thermique, menant à la création de
ponts thermiquesauniveaude l’emplacementduvitrage.
[0003] Les doubles vitrages constitués de deux vitres
séparées par une cavité remplie de gaz, typiquement de
l’air ou de l’argon, sont classiquement utilisés dans les
fenêtres et façades de bâtiments pour leurs performan-
ces d’isolation thermique et acoustique.
[0004] Cependant, l’isolation thermique de tels dou-
bles vitrages peut s’avérer quand même insuffisante.
[0005] En outre, les vitrages peuvent intégrer des ap-
pareils électriques nécessitant une alimentation en élec-
tricité, tels que par exemple des stores électriques.
[0006] Des solutions ont été développées pour es-
sayer de produire de l’électricité à partir des vitrages
debâtiments.Ces solutionssont baséessur l’intégration,
dans le vitrage, de cellules photovoltaïques. Par exem-
ple, le document US 2008/0000195 concerne un double
vitrage isolant comprenant au moins une cellule photo-
voltaïque entre les deux vitres du double vitrage et un
cadre en communication fluidique avec l’espace inter-
vitre. Le document WO 2019/081784 décrit un double
vitrage dans lequel un ou plusieurs modules photovoltaï-
ques sontmontés sur l’espaceur du vitrage à l’aide d’une
pièce permettant l’orientation desditsmodules selon une
position inclinée.
[0007] La production d’électricité via l’incorporation de
cellules photovoltaïques dans les vitrages est toutefois
dépendante de la quantité de lumière arrivant sur la
cellule, qui peut être très variable, voire nulle pendant
certaines périodes. De plus, une telle solution ne permet
pas de remédier aux ponts thermiques.
[0008] Il existe doncun réel besoinde fournir un vitrage
capable de générer de l’électricité demanière efficace et
fiable et pouvant également améliorer l’isolation ther-
mique des pièces qu’il délimite.

Résumé de l’invention

[0009] L’invention concerne en premier lieu un vitrage
selon la revendication 1. Ce vitrage comprend au moins
une paroi vitrée et au moins un dispositif thermoélec-
trique disposé sur la paroi vitrée et convertissant direc-
tement de l’énergie thermique en énergie électrique.
[0010] Dans des modes de réalisation, le vitrage

comprend au moins deux parois vitrées formant entre
elles une cavité, dans lequel l’au moins un dispositif
thermoélectrique est de préférence à l’intérieur de la
cavité.
[0011] Dans des modes de réalisation, le vitrage
comprend au moins un espaceur, au moins un dispositif
thermoélectrique étant disposé sur ledit espaceur.
[0012] Dans des modes de réalisation, le vitrage
comprend au moins un espaceur, au moins un dispositif
thermoélectrique constituant au moins en partie ledit
espaceur.
[0013] Dans des modes de réalisation, l’au moins un
dispositif thermoélectrique comprendunmodule thermo-
électrique ou est un revêtement déposé sur la paroi
vitrée.
[0014] Dans des modes de réalisation, l’au moins un
dispositif thermoélectrique comprend une pluralité de
couples comprenant chacun un premier matériau se-
mi-conducteur de type n et un second matériau semi-
conducteur de type p, de préférence connectés au
moyen d’un matériau électriquement conducteur.
[0015] Dans des modes de réalisation, la pluralité de
couples est disposée entre deux plaques en matériau
électriquement isolant, de préférence en céramique.
[0016] Dans des modes de réalisation, le vitrage
comprend au moins un élément dissipateur de chaleur.
[0017] Dans des modes de réalisation, le vitrage
comprend au moins deux dispositifs thermoélectriques,
de préférence au moins deux modules thermoélectri-
ques.
[0018] Dans des modes de réalisation, le vitrage
comprend en outre au moins un système de stockage
de l’énergie, de préférence au moins une batterie.
[0019] Dans des modes de réalisation, le vitrage
comprend en outre au moins un appareil électrique, de
préférence choisi dans le groupe constitué des stores,
des solutions d’éclairage à base de LED, des films à
transmission lumineuse variable par effet électro-chro-
mique, des capteurs, de préférence des capteurs inté-
grés, tel que les capteurs de mesure du dioxyde de
carbone, du dioxygène d’un gaz rare, d’humidité, de
luminosité ou de température, et des combinaisons de
ceux-ci.
[0020] L’invention concerne également l’utilisation
d’un vitrage tel que décrit ci-dessus pour générer de
l’électricité.
[0021] L’invention concerne également l’utilisation
d’un vitrage tel que décrit ci-dessus pour générer de la
chaleur ou un refroidissement.
[0022] La présente invention permet de répondre au
besoin exprimé ci-dessus. Elle fournit plus particulière-
ment un vitrage permettant de produire de l’électricité de
manière efficace, fiable, durable et sans dépendre de la
lumière du soleil dont la quantité à une position donnée
varie énormément au cours du temps. Le système selon
l’invention est de plus facile d’entretien. En outre, le
vitrage selon l’invention peut permettre de produire de
la chaleur d’un côtéduvitrage, cequi peut ainsi permettre
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de limiter les effets des ponts thermiques et d’améliorer
l’isolation thermique de la pièce comportant le vitrage, ou
produire un refroidissement, notamment en cas d’une
forteaugmentationde la températureduvitrage telleque,
par exemple, lors d’une exposition prolongée du vitrage
au soleil l’été, ce qui permet par exemple de réduire la
dégradation due à une surchauffe de certains éléments
du vitrage comme les joints d’étanchéité.
[0023] Cela est accompli grâce à l’utilisation d’un dis-
positif thermoélectrique directement intégré dans le vi-
trage capable de générer de l’électricité lors de la pré-
sence d’une différence de température entre chacun des
deux côtés du vitrage. En effet, le différentiel de tempé-
rature entre les côtés du vitrage, comme souvent ob-
servé, en ce qui concerne les vitrages de façade, entre
l’intérieur de la pièce qu’ils délimitent et l’environnement
extérieur, crée un flux de chaleur à travers le dispositif
thermoélectrique aboutissant à la génération d’une dif-
férence de potentiel dans le dispositif thermoélectrique
via l’effet Seebeck. En outre, cet effet est réversible et
l’utilisation de l’effet Peltier permet d’effectuer un dépla-
cement de chaleur, afin de générer soit de la chaleur, soit
une réfrigération, à partir de l’application d’un courant
électrique au dispositif thermoélectrique.

Brève description des figures

[0024]

[Fig.1] représente une vue schématique d’un exem-
ple de vitrage selon l’invention.
[Fig.2] représente une vue schématique d’un autre
exemple de vitrage selon l’invention.

Description détaillée

[0025] L’invention estmaintenant décrite plus en détail
et de façon non limitative dans la description qui suit.

Vitrage

[0026] L’invention concerne un vitrage comprenant au
moins une paroi vitrée.
[0027] De préférence, le vitrage comprend au moins
deux parois vitrées. Demanière avantageuse, les parois
vitrées sont parallèles ou essentiellement parallèles en-
tre elles.
[0028] Dans desmodes de réalisation, le vitrage selon
l’invention peut comprendre exactement une paroi vitrée
(vitragemonolithique), exactement deux parois vitrées (il
s’agit alors de préférence d’un vitrage appelé « double
vitrage »), ou exactement trois parois vitrées (il s’agit
alors de préférence d’un vitrage appelé « triple vitrage »),
ou au moins trois parois vitrées.
[0029] Au sens de la présente invention, une « paroi
vitrée » désigne toute structure comprenant (ou consis-
tant en) au moins une feuille de verre ou un ensemble
vitré. Par « ensemble vitré » on entend un élément vitré

multicouche dont aumoins une couche est une feuille de
verre. Ainsi, les parois vitrées peuvent par exemple
indépendamment comprendre une feuille de verre sim-
pleoubienunensemble vitré, par exemple constituéd’un
vitrage feuilleté (commedécrit plus en détail ci-dessous).
[0030] La feuille de verre peut être en verre organique
ou minéral. Elle peut être en verre trempé.
[0031] La ou les parois vitrées (ou une des parois
vitrées) peuvent comprendre (ou consister en) un en-
semble vitré comprenant au moins une feuille en verre
qui peut être telle que décrite ci-dessus. L’ensemble vitré
est de préférence un vitrage feuilleté. Par « vitrage feuil-
leté », on entend au moins deux feuilles de verre entre
lesquelles est inséré au moins un film intercalaire géné-
ralement en matière plastique viscoélastique. Le film
intercalaire en matière plastique viscoélastique peut
comprendre une ou plusieurs couches d’un polymère
viscoélastique, potentiellement issu de sources recy-
clées ou naturelles, tel que le poly(butyral de vinyle)
(PVB), un copolymère éthylène-acétate de vinyle
(EVA), ou un polytéréphtalate d’éthylène (PET), plus
préférentiellement le PVB. Le film intercalaire peut-être
en PVB standard ou en PVB acoustique (tel que le PVB
acoustique mono-couche ou tri-couche). Le PVB acous-
tique est généralement constitué de trois couches : deux
couches externes en PVB standard et une couche in-
terne en PVB additionné de plastifiant de façon à la
rendre moins rigide que les couches externes. Le film
intercalaire a avantageusement une épaisseur de 0,1 à 6
mm, de préférence de 0,38 à 4 mm (le film intercalaire
étant de préférence formé par la superposition de films
intercalaires unitaires de 0,38 mm chacun). L’utilisation
de parois vitrées comprenant un vitrage feuilleté permet
d’améliorer l’isolation acoustique du vitrage, l’isolation
acoustique étant encore augmentée lorsque le film inter-
calaireest enPVBacoustique.Enoutre, la présenced’un
film intercalaire en plastique viscoélastique permet d’é-
viter l’éparpillement debris deverreencasdecassede la
paroi vitrée.
[0032] De préférence, la paroi vitrée ou au moins une
des parois vitrées est en verre feuilleté, avantageuse-
ment, les parois vitrées (lorsqu’il y en a plusieurs) sont en
verre feuilleté.
[0033] Chaque paroi vitrée comporte deux faces prin-
cipales opposées l’une à l’autre correspondant aux faces
de la paroi vitrée ayant les plus grandes superficies. De
manière avantageuse, les parois vitrées ont indépen-
damment une épaisseur (entre leurs deux faces princi-
pales) supérieure ou égale à 1,6 mm, par exemple une
épaisseur de 1,6 à 24 mm, de préférence de 2 à 12 mm,
plus préférentiellement de 4 à 10mm, par exemple 4 ou 6
mm. Lorsque le vitrage comprend plusieurs parois vi-
trées, les parois vitrées du vitrage peuvent toutes avoir la
même épaisseur ou avoir des épaisseurs différentes.
[0034] De manière préférée, lorsque le vitrage
comprend plusieurs parois vitrées, toutes les parois vi-
trées du vitrage ont une hauteur et une largeur identi-
ques. Le vitrage selon l’invention peut avoir toute forme
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possible, et a de préférence une forme quadrilatérale, en
particulier une forme rectangulaire ou essentiellement
rectangulaire. Alternativement, le vitrage peut avoir une
forme circulaire, ou essentiellement circulaire, ou une
forme elliptique, ou essentiellement elliptique, ou une
forme trapézoïdale ou essentiellement trapézoïdale.
[0035] Lorsque le vitrage comprend au moins deux
parois vitrées, les parois vitrées définissent entre elles
une cavité. Au sens de la présente invention, la cavité est
définie commeétant le volumecompris entre deux parois
vitrées.
[0036] De manière particulièrement préférée, lorsque
le vitrage comprend au moins deux parois vitrées, le
vitrage comprend un espaceur, permettant de fixer la
longueur de l’espacement entre les parois vitrées. La
longueur de cet espacement (c’est-à-dire l’épaisseur de
la cavité entre les parois vitrées) peut valoir de 0,1 à 40
mm,depréférence de6à30mm,plus préférentiellement
de 10 à 30 mm, par exemple 16 mm, 20 mm, ou 22 mm,
ou 27 mm.
[0037] L’espaceur du vitrage peut par exemple
comprendre un intercalaire sous forme de cadre. En
particulier, l’espaceur peut former un cadre comprenant
un seul intercalaire plié aux coins (par exemple aux
quatre coins), les deux extrémités de cet intercalaire
étant de préférence connectées entre elles par un
connecteur, de préférence rectiligne (présent par exem-
ple approximativement au centre d’un des côtés du ca-
dre). Alternativement, l’espaceur peut former un cadre
comprenant plusieurs (par exemple quatre) sections
d’intercalaire, avantageusement rectilignes, assem-
blées entre elles pour former le cadre. De préférence,
ces sections d’intercalaire sont assemblées entre elles
aumoyendeconnecteurs, depréférencedeconnecteurs
enéquerre (les connecteurs enéquerre formant les coins
du cadre). L’intercalaire peut être assemblé avec les
connecteurs de manière conventionnelle, par exemple
par emboitement. De préférence, l’espaceur a un nom-
bre de côtés identique au nombre de bords du vitrage, et
plus préférentiellement une forme identique à celle du
vitrage. De préférence, chaque côté de l’espaceur est
parallèle à un bord du vitrage.
[0038] De manière avantageuse, l’espaceur est posi-
tionné dans la cavité, plus particulièrement dans une
zone périphérique. Par « zone périphérique de la cavité
(ou du vitrage) », on entend une zone de la cavité (ou du
vitrage) adjacente aux bords des parois vitrées et de
préférence de largeur (c’est-à-dire selon une direction
orthogonale au bord des parois vitrées, dans le plan des
parois vitrées) inférieure ou égale à 20 cm, de préférence
encore inférieureouégale à10 cm,depréférenceencore
inférieure ou égale à 5 cm.
[0039] De préférence, les parois vitrées sont fixées à
l’espaceur, de préférence encore par collage.
[0040] Un joint d’étanchéité peut également être pré-
sent, de préférence disposé sur la face externe de l’es-
paceur (c’est-à-dire la face de l’espaceur la plus proche
du bord des parois vitrées), plus préférentiellement le

joint d’étanchéité s’étend de cette face jusqu’au bord des
parois vitrées. Ce joint d’étanchéité peut être effectué
avec un mastic (dit « mastic de scellement ») à base de
polyuréthane, polysulfure, et/ou silicone et/ou polymère
hybride.
[0041] Depréférence, la cavitéduvitragecomprendun
gaz. Le gaz peut être l’air et/ou l’argon, et/ou le krypton
et/ou le xénon. L’utilisation d’argon, de krypton ou de
xénon, en plus ou en remplacement de l’air, permet
d’améliorer l’isolation thermique du vitrage. Alternative-
ment, la cavité peut être sous vide. Alternativement
encore, la cavité peut comprendre un aérogel de silice
ou de cellulose.
[0042] Le vitrage selon l’invention comprend au moins
un dispositif thermoélectrique. Par « dispositif thermo-
électrique », on entend tout dispositif capable de conver-
tir directement de l’énergie thermique en énergie élec-
trique. Le dispositif thermoélectrique selon l’invention est
plus particulièrement disposé sur la paroi vitrée (ou sur
au moins une des parois vitrées).
[0043] Lorsque le vitrage comprend une cavité, le dis-
positif thermoélectrique est avantageusement posi-
tionné dans la cavité du vitrage (ou dans une des cavités
du vitrage si le vitrage comprend plus de deux parois
vitrées). Alternativement, le dispositif thermoélectrique
peut être positionné sur une paroi vitrée à l’extérieur de la
cavité, notamment lorsque l’épaisseur de la cavité est
très faible, par exemple dans le cas d’un vitrage sous
vide.
[0044] De manière préférée, le vitrage comprend au
moins deux parois vitrées et le dispositif thermoélec-
trique est positionné dans la cavité du vitrage, en contact
avec au moins une paroi vitrée.
[0045] Selon une première variante, le ou les disposi-
tifs thermoélectriques (ou un ou plusieurs des dispositifs
thermoélectriques) peuvent former en partie ou en tota-
lité l’espaceur, ou une portion de l’espaceur. Ainsi, l’es-
paceur, ou une portion de celui-ci, peut consister en le ou
les dispositifs thermoélectriques (le dispositif thermo-
électrique reliant directement les deux parois vitrées).
Alternativement, l’espaceur, ou une portion de celui-ci,
peut être formé d’un ou plusieurs dispositifs thermoélec-
triques et d’un ou plusieurs matériaux additionnels, par
exemple pour ajuster son épaisseur en fonction de l’é-
cartement des parois vitrées désiré.
[0046] Le ou les matériaux additionnels de l’espaceur
peuvent être présents sous formed’un ouplusieurs blocs
assemblés avec une ou plusieurs faces du dispositif
thermoélectrique. Plus particulièrement, pour former
l’espaceur, le dispositif thermoélectrique peut avoir une
de ses faces assemblée avec au moins un bloc de
matériau(x) additionnel(s) (la face opposée du dispositif
étant de préférence fixée sur une des parois vitrées du
vitrage) ; ou le dispositif thermoélectrique peut avoir deux
ouplus deses faces chacuneassembléesavecaumoins
un bloc de matériau(x) additionnel(s).
[0047] De manière avantageuse, les matériaux addi-
tionnels sont des matériaux ayant une conductivité ther-
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mique élevée. Des exemples de matériaux additionnels
adaptés sont l’aluminium, le cuivre, l’acier, les cérami-
ques (céramiques techniques), les matériaux réfractai-
res tels que le graphite et le graphène, les polymères
conducteurs et semi-conducteurs, les oxydes de terre
rare et les combinaisons de ceux-ci.
[0048] Dans le présent texte, par « matériau conduc-
teur », on entend de préférence un matériau ayant une
conductivité électrique supérieur ou égale à 106 S/m, et
par « matériau semi-conducteur », on entend un maté-
riau présentant une conductivité électrique située entre
celle d’un matériau conducteur et celle d’un matériau
isolant, et de préférence un matériau ayant une conduc-
tivité électrique entre 10‑8 et 106 S/m. La conductivité
électrique peut par exemple êtremesurée selon la norme
NF EN 2004‑1.
[0049] L’utilisation d’un ou plusieurs matériaux addi-
tionnelsdécrits ci-dessuspour former, encomplémentdu
dispositif thermoélectrique, l’espaceur, permet d’assurer
une bonne conductivité thermique entre les deux parois
vitrées du vitrage reliées par ledit espaceur.
[0050] L’espaceur formé du ou des dispositifs thermo-
électriques et optionnellement dematériaux additionnels
est de préférence fixé aux parois vitrées par collage, de
manière très avantageuse au moyen d’un matériau pré-
sentant une bonne conductivité thermique. Cette fixation
peut par exemple être réalisée au moyen d’une pâte de
métal, telle qu’une pâte d’argent, ou autre type de pâte à
forte conduction thermique. L’utilisation d’un matériau
bon conducteur thermique, tel qu’une pâte d’argent,
permet à la fois d’effectuer le collage des éléments mais
également d’assurer, voire améliorer, la conductivité
thermique entre les éléments. Le dispositif thermoélec-
trique et les matériaux additionnels peuvent être assem-
blés ensemble par collage, de préférence un collage tel
quedécrit ci-dessus,notamment aumoyend’unepâtede
métal, par exemple une pâte d’argent.
[0051] Danscette variante, le ou les dispositifs thermo-
électriques peuvent former (en totalité ou en partie)
l’espaceur sur la totalité de la longueur de l’espaceur,
ou peuvent former (en totalité ou en partie) une ou
plusieurs portions de l’espaceur. Lorsque le ou les dis-
positifs thermoélectriques, éventuellement complétés
avec un ou plusieurs matériaux additionnels, forment
une ou plusieurs portions d’espaceur, lesdites portions
peuvent être assemblées avec les autres portions d’es-
paceur (qui peuvent être telles que décrites ci-dessous
en relation avec la deuxième variante) par exemple par
emboîtement.
[0052] Selon une deuxième variante, le ou les dispo-
sitifs thermoélectriques (ou un ou plusieurs des disposi-
tifs thermoélectriques) sontpositionnéssur l’espaceurdu
vitrage. Cela présente l’avantage de fournir un support
au dispositif thermoélectrique. De préférence, le dispo-
sitif thermoélectrique est placé sur la face interne de
l’espaceur, c’est-à-dire sur sa face qui fait face à la cavité
du vitrage. Le ou les dispositifs thermoélectriques peu-
vent être présents sur l’espaceur (en particulier sa face

interne) sur toute sa longueur ou substantiellement toute
sa longueur, ou sur une ou plusieurs portions de l’espa-
ceur. Le dispositif thermoélectrique peut être optionnel-
lement fixé sur l’espaceur (notamment sur au moins une
section d’intercalaire, et/ou sur au moins un connecteur
de l’espaceur, tel qu’un connecteur rectiligne et/ou un
connecteur en équerre), par exemple par collage, par
une fixationmécanique (par exemple aumoyen de vis ou
d’éléments clipsables ou facilement démontables) et/ou
par une fixation aimantée.
[0053] Le dispositif thermoélectrique est accolé à au
moins une des parois vitrées. Il peut être fixé à la ou aux
parois vitrées par collage, notamment au moyen d’un
matériau bon conducteur thermique, par exemple au
moyen d’une pâte de métal, telle qu’une pâte d’argent.
Lorsque l’épaisseur du dispositif thermoélectrique est
identique à celle de la cavité, celui-ci peut être fixé aux
deux parois vitrées formant la cavité. Le dispositif ther-
moélectrique peut être assemblé avec une ou plusieurs
pièces supplémentaires, de préférence un ou plusieurs
blocs, en particulier par collage (de préférence avec un
matériaubonconducteur thermique, tel qu’avecunepâte
de métal, par exemple une pâte d’argent), notamment
lorsque l’épaisseur du dispositif thermoélectrique est
inférieure à l’épaisseur de l’espaceur, pour solidariser
le dispositif thermoélectriqueavec les deuxparois vitrées
et en particulier pour assurer une bonne conductivité
thermique entre les parois vitrées. Ainsi, le dispositif
thermoélectrique peut avoir une de ses faces assem-
blées avec une ou plusieurs pièces (ou blocs), en parti-
culier la face du dispositif thermoélectrique opposée à
celle qui est fixéeàunedesparois vitrées.Cespièces (ou
blocs) sont de préférence constituées d’un ou plusieurs
matériaux tels que décrits ci-dessus en relation avec les
matériaux additionnels de l’espaceur. Ces pièces (ou
blocs) peuvent être fixées aux parois vitrées du vitrage
par collage, de préférence à l’aide d’un matériau bon
conducteur thermique, par exemple à l’aide de pâte de
métal, par exemple de pâte d’argent.
[0054] Un exemple de vitrage selon un tel mode de
réalisation est montré en figure 1. Dans cet exemple, le
vitrage est un double-vitrage, et un dispositif thermo-
électrique 1 est fixé à une des parois vitrées 2 au moyen
d’un matériau bon conducteur thermique 3, par exemple
une pâte de métal, telle qu’une pâte d’argent. La face du
dispositif thermoélectrique 1 opposée à celle fixée sur la
paroi vitrée2est fixéeàunblocdematériauadditionnel 4,
tel qu’un bloc en aluminium. Le bloc de matériau addi-
tionnel 4 permet de connecter, en particulier thermique-
ment, le dispositif thermoélectrique 1 à la deuxièmeparoi
vitrée 2. Le bloc de matériau additionnel 4 est fixé à la
deuxième paroi vitrée 2 du vitrage au moyen d’un maté-
riau bon conducteur thermique 3, par exemple une pâte
de métal, de préférence une pâte d’argent. Le dispositif
thermoélectrique 1 (fixé au bloc de matériau additionnel
4) est disposé sur l’espaceur 5 du vitrage. Le dispositif
thermoélectrique 1 est connecté à des fils électriques 6
permettant de transporter l’électricité produite par, ou
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apportée au, dispositif thermoélectrique 1. Les fils élec-
triques 6 sont avantageusement passés au travers d’un
conduit 7 formé dans l’espaceur 5. De préférence, le
conduit 7 est rempli de polyisobutylène. Les fils électri-
ques 6 traverse également le joint d’étanchéité 8 présent
en périphérie du vitrage.
[0055] Alternativement, le ou les dispositifs thermo-
électriques (ou un ou plusieurs des dispositifs thermo-
électriques) peuvent être positionnés sur l’espaceur et
accolés à aumoins une des parois vitrées, sans que des
pièces ou blocs ne complètent l’épaisseur jusqu’à la
paroi vitrée opposée. Le dispositif thermoélectrique peut
notamment être sous formed’un revêtement dematériau
thermoélectrique disposé sur une des parois vitrées.
[0056] Un exemple de vitrage selon ce dernier mode
de réalisation est montré en figure 2. Dans cet exemple,
le vitragecomprenddanssacavité 9undispositif thermo-
électrique 10. Ce dispositif thermoélectrique 10 est un
revêtement déposé sur la face intérieure d’une paroi
vitrée 2 (par magnétron par exemple). Le dispositif ther-
moélectrique 10 comprend avantageusement un maté-
riau thermoélectrique transparent tel qu’un empilement
d’oxydes métalliques (par exemple des oxydes métalli-
ques tels que mentionnés plus bas). Cela présente l’a-
vantage de ne pas réduire le clair de vue du vitrage. Le
dispositif thermoélectrique 10 est connecté à des fils
électriques 6 passant de préférence dans un conduit 7
situé dans l’espaceur 5 (ce conduit 7 étant avantageu-
sement rempli de PIB), puis au travers du joint d’étan-
chéité 8.
[0057] L’espaceur peut être tout espaceur classique-
ment utilisé dans les vitrages à plusieurs parois vitrées.
[0058] De manière préférée, les parois vitrées sont
attachées à l’espaceur par collage, par exemple par
une colle à base de polyisobutylène (PIB).
[0059] L’intercalaire de l’espaceur peut-être en maté-
riau métallique, tel qu’en aluminium et/ou acier inoxy-
dable, et/ou en matériau polymère, tel qu’en polyéthy-
lène, polycarbonate, polypropylène, polystyrène, poly-
butadiène, polyisobutylène, polyester, polyuréthane, po-
lyméthacrylate de méthyle, polyacrylate, polyamide, po-
lyéthylène téréphtalate, polybutylène téréphtalate, acry-
lonitrile, butadiène styrène, acrylonitrile styrène acrylate,
copolymère styrène-acrylonitrile, ouune combinaisonde
ceux-ci, éventuellement renforcé par des fibres de verre
et/ou de carbone et/ou des fibres naturelles.
[0060] Les connecteurs, qu’ils soient rectilignes ou en
équerre, sont de préférence en matériau polymère, de
préférence encore en un matériau polymère tel que
mentionné ci-dessus.
[0061] Selon une troisième variante, le ou les disposi-
tifs thermoélectriques (ou un ou plusieurs des dispositifs
thermoélectriques) peuvent être présents dans la cavité
du vitrage et fixés sur aumoins une des parois vitrées du
vitrage à tout endroit sur la paroi vitrée. De préférence, le
ou les dispositifs thermoélectriques sont situés dans une
zone périphérique de la paroi vitrée. Le ou les dispositifs
thermoélectriques peuvent avantageusement être trans-

parents, de manière à éviter de réduire le clair de vue du
vitrage. Le ou les dispositifs thermoélectriques peuvent
être fixés sur la paroi vitrée par collage (en particulier par
un collage tel que décrit ci-dessus) ou déposés sur la
paroi vitrée sous forme d’un revêtement. Le ou les dis-
positifs thermoélectriques (ou certains d’entre eux) peu-
vent être optionnellement assemblés avec des blocs de
matériau additionnel permettant de connecter les dispo-
sitifs thermoélectriques avec la paroi vitrée opposée à
celle sur laquelle ils sont situés, comme décrit plus haut.
Dans certains modes de réalisation, le ou les dispositifs
thermoélectriques (ou certains d’entre eux) peuvent
avoir une épaisseur identique à celle de la cavité du
vitrage et être fixés à chacune des parois vitrées oppo-
sées délimitant la cavité.
[0062] Dans desmodes de réalisation, les trois varian-
tes décrites ci-dessus peuvent se combiner de toutes
manières possibles, c’est-à-dire que le vitrage peut
comprendre plusieurs dispositifs thermoélectriques,
chacun pouvant indépendamment être selon l’une des
trois variantes décrites ci-dessus.
[0063] Le ou les dispositifs thermoélectriques peuvent
être tout type de dispositif thermoélectrique connu de
l’homme du métier. Ils peuvent avoir toutes dimensions
adaptées.
[0064] Le ou les dispositifs thermoélectriques
comprennent au moins un matériau thermoélectrique.
Lesperformances thermoélectriquesdesmatériauxpeu-
vent être caractérisées par le facteur de mérité ZT. De
manière avantageuse, les matériaux thermoélectriques
utilisés dans l’invention présentent un facteur de mérite
ZT à température ambiante (en particulier à 300 K)
supérieur ou égal à 0,5.
[0065] De préférence, l’au moins un dispositif thermo-
électrique selon l’invention comprend, et plus préféren-
tiellement consiste en, un module thermoélectrique (ap-
pelé également cellule thermoélectrique).
[0066] Les modules thermoélectriques selon l’inven-
tion comprennent de préférence une pluralité de couples
de deuxmatériaux semi-conducteurs différents. Chaque
couple comprend un premier matériau semi-conducteur
de typenet un secondmatériau semi-conducteur de type
p, (appelés aussi chacun branche), ces matériaux semi-
conducteurs étant connectés entre eux à l’aide d’un
matériau électriquement conducteur (appelé aussi jonc-
tion). Par « semi-conducteur de type n », on entend un
semi-conducteur extrinsèque dopé avec des atomes
donneurs d’électrons et par « semi-conducteur de type
p », on entend un semi-conducteur extrinsèque dopé
avec des atomes accepteurs d’électrons.
[0067] Les matériaux semi-conducteurs sont de pré-
férence choisis dans le groupe constitué des alliages
comprenant du bismuth, du tellure et/ou du sélénium,
du plomb, du silicium, de l’antimoine, du germanium, du
cuivre, de l’aluminium ces alliages pouvant éventuelle-
ment être dopés, en particulier dopé au sodium, au
potassium, au thallium, à l’indium, au sélénium, à l’anti-
moine et/ou au tellure, et/ou ces alliages pouvant éven-
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tuellement comprendre des nanostructures, des oxydes
métalliques, éventuellement dopés, des polymères
conducteurs et semi-conducteurs, et des combinaisons
de ceux-ci. Plus particulièrement, en tant qu’alliage uti-
lisable dans l’invention, on peut citer le tellurure de bis-
muth (Bi2Te3), le tellurure de plomb (PbTe), le tellure de
plomb comprenant des nanostructures, le tellure d’étain
dopé à l’indium, le tellurure de bismuth séléniure
(Bi2Te3‑Se), le tellure de bismuth tellurure (Bi2Te3‑Te),
le tellure d’antimoine (Sb2Te3), l’alliage silicium-germa-
nium (SiGe), le nitrure de silicium (Si3N4), la skuttérudite,
l’alliage CoSb3, l’alliage Mg2Si, les alliages d’Heusler, le
sulfure deplomb (PbS), antimoniure de zinc (ZnSb) et les
mélanges de ceux-ci. En tant qu’oxyde métallique utili-
sable dans l’invention, on peut citer en particulier l’oxyde
d’étain dopé à l’antimoine (ATO), l’oxyde de zinc dopé à
l’aluminium (AZO) et l’oxyded’indiumdopéà l’étain (ITO)
et les mélanges de ceux-ci. En tant que polymère utili-
sable dans l’invention, on peut citer en particulier le
mélange de polymère PEDOT-PSS (mélange de po-
ly(3,4-éthylènedioxythiophène) (PEDOT) et de poly(sty-
rène sulfonate) de sodium (PSS)), les matériaux poly-
mères composites comprenant des nanocristaux et les
mélanges de ceux-ci. Les matériaux semi-conducteurs
peuvent comprendre, ou consister en, n’importe quel
mélange des matériaux mentionnés ci-dessus.
[0068] Parmi ces matériaux, les oxydes métalliques
présentent l’avantage d’être transparents et leur utilisa-
tion est particulièrement adaptée lorsque le dispositif
thermoélectrique est situé sur une partie du vitrage qui
sera visible par un utilisateur lorsque le vitrage sera
installé. Les matériaux semi-conducteurs de type p et
n peuvent être à base d’un matériau semi-conducteur
identique (lesmatériaux semi-conducteurs de type p et n
ne différant alors que par leur dopage). Alternativement,
les matériaux semi-conducteurs de type p et n peuvent
être à base de matériaux semi-conducteurs différents.
[0069] Dans le module thermoélectrique, les couples
sont également connectés entre eux deux à deux par un
matériau électriquement conducteur, plus particulière-
ment le matériau semi-conducteur de type n d’un couple
est connectéaumatériausemi-conducteur de typepd’un
couple adjacent. De manière particulièrement préférée,
chaque branche de matériau semi-conducteur de type n
possède à une de ses extrémités une jonction la connec-
tant à une branche dematériau semi-conducteur de type
p et à l’autre extrémité une jonction la connectant à une
autre branche dematériau semi-conducteur de type p, et
chaque branche de matériau semi-conducteur de type p
possède à une de ses extrémité une jonction la connec-
tant à une branche dematériau semi-conducteur de type
n et à l’autre extrémité une jonction la connectant à une
autre branche de matériau semi-conducteur de type n (à
l’exception des première et dernière branches du circuit).
Ainsi, avantageusement, les couples sont connectés en
série électriquement.
[0070] De préférence, les couples sont connectés en
parallèle thermiquement. Ainsi, en opération, chacun

des couples présentent à une extrémité des branches
dematériau semi-conducteur qui le forment un côté froid
et à l’autre extrémité des branches, un côté chaud.
[0071] Le matériau conducteur établissant la conne-
xion entre les matériaux semi-conducteurs de type p et n
est de préférence un métal, tel que du cuivre.
[0072] Le dispositif thermoélectrique, de préférence le
module thermoélectrique, comprend préférablement au
moins deux plaques en matériau électriquement isolant
entre lesquelles sont disposés les couples. Par « maté-
riau isolant », on entend de préférence unmatériau ayant
une conductivité électrique inférieure ou égale à 10‑8
S/m. De manière particulièrement préférée, les plaques
sont en contact avec les jonctions en matériau conduc-
teur et ne sont pas en contact avec les matériaux semi-
conducteurs de type n et p. Le matériau électriquement
isolant des plaques peut être en particulier choisi dans le
groupe constitué de la céramique, du verre, des caout-
choucs, de la porcelaine, et des combinaisons de ceux-
ci. Avantageusement, le matériau électriquement isolant
est de la céramique.
[0073] Le dispositif thermoélectrique peut alternative-
ment être un revêtement (ou un film) dematériau thermo-
électrique. De préférence, le revêtement peut compren-
dre, ou consister en, un empilement de couches minces
de matériaux semi-conducteurs, en particulier tels que
décrits ci-dessus, plus particulièrement un empilement
de couches minces de matériaux semi-conducteurs de
type p et de type n.De préférence encore, le revêtement
peut comprendre, ou consister en, un empilement de
couches minces d’oxydes métalliques, en particulier tels
que mentionnés ci-dessus. L’utilisation d’oxydes métal-
liques permet d’obtenir un dispositif thermoélectrique
transparent, ce qui permet d’éviter que la présence dudit
dispositif thermoélectrique sur la paroi vitrée n’entraine
une réduction du clair de vue du vitrage. Le revêtement
peut avoir une épaisseur de 1 nm à 15 µm, par exemple
une épaisseur de 1 nm à 1 µm. Le dispositif thermo-
électrique peut comprendre une puce, en particulier sur
sa face opposée à celle accolée à la paroi vitrée Le
dispositif thermoélectrique peut être formé sur la paroi
vitrée par toute technique de dépôt, par exemple par
pulvérisation cathodique par magnétron.
[0074] Levitrage comprenddepréférenceaumoinsun
élément dissipateur de chaleur. Laprésencede l’élément
dissipateur de chaleur permet d’aider à créer un flux de
chaleur à travers le dispositif thermoélectrique pour gé-
nérer un courant électrique. Avantageusement, l’élé-
ment dissipateur de chaleur est en contact avec une
des faces du dispositif thermoélectrique ou connecté à
une des surfaces du dispositif thermoélectrique via un
matériau bon conducteur thermique. Lorsque le vitrage
comprend plusieurs parois vitrées, l’élément dissipateur
de chaleur peut être placé dans la cavité du vitrage ou
peut être placé, de préférence, à l’extérieur de la cavité
du vitrage (l’extraction de chaleur étant alors effectuée à
l’extérieur du vitrage, ce qui est plus efficace qu’une
extractioncechaleur dans la cavitéduvitrageoù l’espace
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est restreint). De préférence, l’élément dissipateur de
chaleur est positionné dans une zone périphérique du
vitrage, de façon à optimiser l’extraction de chaleur du
dispositif thermoélectrique vers l’extérieur du vitrage.
L’élément dissipateur de chaleur peut être tout dissipa-
teur thermique connu. Par exemple, il peut comprendre
un corps (en particulier métallique) à ailettes espacées.
En particulier, l’élément dissipateur de chaleur peut
comprendre un corps comprenant une surface, de pré-
férence plane, en matériau bon conducteur thermique,
en contact avec le dispositif thermoélectrique et des
ailettes décalées en périphérie du vitrage. De préfé-
rence, l’élément dissipateur de chaleur est en un maté-
riau choisi dans le groupe constitué de l’aluminium, du
cuivre, du graphite, du carbure de bore, du titane, des
céramiques, tels que l’oxyde d’aluminium, le zinc, le
nickel, le molybdène, et des combinaisons de ceux-ci.
Plus préférentiellement, l’élément dissipateur de chaleur
est en aluminium. L’élément dissipateur de chaleur peut
également être tout système de ventilation ou tout sys-
tème de refroidissement, par exemple un système de
refroidissement par passage d’eau.
[0075] Avantageusement, le dispositif thermoélec-
trique (de préférence le module thermoélectrique) est
connecté à des fils électriques, de préférence deux fils
électriques (connectés aux deux extrémités du circuit
électrique formé par les couples connectés en série
électriquement).
[0076] De préférence, le dispositif thermoélectrique
(de préférence le module thermoélectrique) est disposé
de telle façonque les branchesdescouples dematériaux
semi-conducteurs (qui sont parallèles entre elles) soient
perpendiculaires aux parois vitrées.
[0077] Le dispositif thermoélectrique peut être confi-
gurépour fonctionner selon leprincipede l’effetSeebeck.
Le dispositif thermoélectrique peut ainsi utiliser le diffé-
rentiel de température existant par exemple entre les
deux côtés du vitrage (formant ainsi une source chaude
et une source froide de chaque côté du dispositif thermo-
électrique, respectivement) pour générer une différence
de potentiel dans le dispositif. Alternativement, ou addi-
tionnellement, le dispositif thermoélectrique peut être
configuré pour fonctionner selon le principe de l’effet
Peltier. Dans cette configuration, lorsqu’un courant élec-
trique est appliqué au dispositif thermoélectrique, un
transfert de chaleur est opéré entre les faces du dispo-
sitif. Plus particulièrement, lorsque le dispositif thermo-
électrique comprend (ou est) un module tel que décrit ci-
dessus, de la chaleur est, pour chaque couple, absorbée
à une jonction et est libérée à la jonction opposée. Le
dispositif thermoélectrique peut en particulier être confi-
guré pour produire de la chaleur et/ou pour produire un
refroidissement.
[0078] Le vitrage peut comprendre une pluralité de
dispositifs thermoélectriques, notamment une pluralité
de modules thermoélectriques, de préférence encore
tels que décrits ci-dessus. En particulier, le vitrage peut
comprendre au moins deux dispositifs thermoélectri-

ques, ou aumoins trois, ou aumoins quatre, ou aumoins
cinq, ou au moins huit, ou au moins dix, dispositifs
thermoélectriques. Chacun des dispositifs thermoélec-
triques peut être tel que décrit ci-dessus. Le vitrage peut
notamment comprendre un ou plusieurs dispositifs ther-
moélectriques sous forme de modules thermoélectri-
ques et un ou plusieurs dispositifs thermoélectriques
sous forme de revêtements ; ou uniquement des dispo-
sitifs thermoélectriques sous forme de modules thermo-
électriques ; ou uniquement dispositifs thermoélectri-
ques sous forme de revêtements.
[0079] Enparticulier, le vitragepeut comprendreun, ou
au moins un, dispositif thermoélectrique configuré pour
fonctionner selon l’effet Seebeck (c’est-à-dire configuré
pour générer de l’électricité) et un, ou au moins un,
dispositif thermoélectrique configuré pour fonctionner
selon l’effet Peltier (c’est-à-dire configuré pour produire
de la chaleur ou pour produire un refroidissement, de
préférence pour produire un refroidissement). L’utilisa-
tion d’un dispositif thermoélectrique configuré pour gé-
nérer un refroidissement (en plus d’un dispositif thermo-
électrique configuré pour générer de l’électricité) permet
de limiter les dommages causés aux joints du vitrage au
cours du temps par les excès de chaleur, et permet
également demaintenir les dispositifs thermoélectriques
à des températures compatibles avec leur bon fonction-
nement.
[0080] Le vitrage selon l’invention peut comprendre au
moins un système de stockage de l’énergie, par exemple
choisi dans le groupe constitué des batteries, des super-
condensateurs, des ressortsmécaniques, desmatériaux
à changement de phase encapsulés, ou des combinai-
sons de ceux-ci. Le système de stockage de l’énergie
peut être positionné à tout endroit adapté du vitrage, de
préférence dans une partie périphérique du vitrage.
Avantageusement, le ou les dispositifs thermoélectri-
ques, ou au moins certains d’entre eux, sont connectés
à un système de stockage de l’énergie, permettant de
stocker l’électricité produite par les dispositifs thermoé-
lectriques.
[0081] Le ou les dispositifs thermoélectriques, ou au
moins certains d’entre eux, peuvent également être
connectés à un ou plusieurs dispositifs de stockage de
l’énergie, tels qu’une batterie, situés en dehors du vi-
trage.
[0082] Le ou les dispositifs thermoélectriques, ou au
moins certains d’entre eux, peuvent également être
connectés au réseau électrique, permettant de fournir
au réseau l’électricité produite par lesdits dispositifs
thermoélectriques.
[0083] Le vitrage selon l’invention peut comprendre au
moins un appareil électrique. L’appareil électrique peut
être choisi dans le groupe constitué des stores électri-
ques, des solutions d’éclairage à base de LED, des films
à transmission lumineuse variable par effet électro-chro-
mique, des capteurs, en particulier les capteurs intégrés
permettant le suivi et/ou la communication d’éléments ou
grandeurs environnementaux dans la cavité et/ou à l’ex-
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térieur de la cavité (tels que les teneurs en CO2, O2 ou
gaz rare, le tauxd’humidité, la luminosité, la température,
etc.), et des combinaisons de ceux-ci Le store peut être
tout type de store. Il peut être positionné dans la cavité du
vitrage (ou dans une des cavités, si le vitrage comprend
plusdedeuxparois vitrées) ouà l’extérieur de la cavitéLe
vitrage peut comprendre plusieurs appareils électriques,
en particulier chacun choisis parmi les appareils men-
tionnés ci-dessus. De manière avantageuse, le ou les
appareils électriques, ou au moins certains d’entre eux,
sont au moins en partie alimentés par l’électricité pro-
duite par au moins un des dispositifs thermoélectriques
du vitrage, de préférence par l’intermédiaire de l’utilisa-
tion d’un système de stockage de l’énergie. L’électricité
produite par les dispositifs thermoélectriques du vitrage
peut aussi alimenter des appareils électriques situés en
dehors du vitrage (de préférence situés à proximité du
vitrage).
[0084] Levitrageselon l’invention peut être utilisédans
toute application utilisant des vitrages. En particulier, le
vitrage selon l’invention peut être un vitrage de bâtiment.
Le vitrage est de préférence destiné à faire l’interface
entre l’extérieur et l’intérieur du bâtiment. Il peut par
exemple être un vitrage de façade, de fenêtre, de porte,
de baie vitrée, de châssis vitré, ou de vitrine ou devan-
ture. Alternativement, le vitrage peut être destiné à être
placé à l’intérieur du bâtiment.

Utilisation du vitrage

[0085] L’invention concerne également l’utilisation
d’un vitrage tel que décrit ci-dessus pour générer de
l’électricité, de préférence en utilisant l’effet Seebeck.
[0086] L’invention concerne également un procédé de
génération d’électricité en utilisant un vitrage tel que
décrit ci-dessus, comprenant les étapes suivantes :

- la fourniture d’un différentiel de température au dis-
positif thermoélectrique du vitrage (ou à aumoins un
des dispositifs thermoélectriques du vitrage) ; et

- la génération d’électricité par le dispositif thermoé-
lectrique.

[0087] La fourniture dudifférentiel de températurepeut
être active ou passive. En particulier, le dispositif thermo-
électrique peut utiliser un différentiel de température
existant entre chacun des côtés du vitrage. Il peut no-
tamment s’agir de la différence de température existant
entre l’environnementextérieureet l’intérieur d’unepièce
lorsque le vitrage constitue une interface entre ladite
pièce et l’environnement extérieur, ou de la différence
de température existant entre deux pièces différentes
lorsque le vitrage constitue une interface entre lesdites
deux pièces. Le différentiel de température utilisé par le
dispositif thermoélectrique peut aussi avoir lieu entre la
paroi vitrée supportant le dispositif thermoélectrique, en
particulier lorsqu’elle est chauffée par une exposition au
soleil (source chaude) et l’air autour du dispositif thermo-

électrique (source froide). On peut alternativement créer
un différentiel de température à l’aide d’un système de
ventilation ou de refroidissement.
[0088] Le différentiel de température (c’est-à-dire la
différence de température entre la source chaude et la
source froide fournies au dispositif thermoélectrique)
peut valoir de 1 à 100°C.
[0089] Le vitrage peut être exposé à des températures
allant de ‑20°C à +80°C.
[0090] L’invention concerne également l’utilisation
d’un vitrage tel que décrit ci-dessus pour générer de la
chaleur et/ou un refroidissement, de préférence en utili-
sant l’effet Peltier.
[0091] L’invention concerne également un procédé de
production de chaleur et/ou d’un refroidissement en uti-
lisant un vitrage tel que décrit ci-dessus, comprenant les
étapes suivantes :

- la fourniture d’un courant électrique au dispositif
thermoélectrique du vitrage (ou à au moins un des
dispositifs thermoélectriques du vitrage) ; et

- la génération d’un transfert de chaleur par le dispo-
sitif thermoélectrique.

Revendications

1. Vitrage comprenant au moins une paroi vitrée (2) et
au moins un dispositif thermoélectrique (1, 10) dis-
posé sur la paroi vitrée (2), ledit dispositif thermo-
électrique (1, 10) convertissant directement de l’é-
nergie thermique en énergie électrique.

2. Vitrage selon la revendication 1, comprenant au
moins deux parois vitrées (2) formant entre elles
une cavité (9), dans lequel l’au moins un dispositif
thermoélectrique (1, 10) est de préférence à l’inté-
rieur de la cavité.

3. Vitrage selon la revendication 2, comprenant au
moins un espaceur (5), au moins un dispositif ther-
moélectrique (10) étant disposé sur ledit espaceur.

4. Vitrage selon la revendication 2 ou 3, comprenant au
moins un espaceur (5), au moins un dispositif ther-
moélectrique (1) constituant au moins en partie ledit
espaceur (5).

5. Vitrage selon l’une des revendications 1 à 4, dans
lequel l’au moins un dispositif thermoélectrique (1,
10) comprend unmodule thermoélectrique ou est un
revêtement déposé sur la paroi vitrée (2).

6. Vitrage selon l’une des revendications 1 à 5, dans
lequel l’au moins un dispositif thermoélectrique (1,
10) comprend une pluralité de couples comprenant
chacun un premier matériau semi-conducteur de
type n et un second matériau semi-conducteur de
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type p, de préférence connectés au moyen d’un
matériau électriquement conducteur.

7. Vitrage selon la revendication 6, dans lequel la plu-
ralité de couples est disposée entre deux plaques en
matériau électriquement isolant, de préférence en
céramique.

8. Vitrageselon l’unedes revendications1à7, compre-
nant au moins un élément dissipateur de chaleur.

9. Vitrageselon l’unedes revendications1à8, compre-
nant aumoins deux dispositifs thermoélectriques (1,
10), de préférence aumoins deuxmodules thermoé-
lectriques.

10. Vitrageselon l’unedes revendications1à9, compre-
nant en outre au moins un système de stockage de
l’énergie, de préférence au moins une batterie.

11. Vitrage selon l’une des revendications 1 à 10,
comprenant en outre au moins un appareil élec-
trique, de préférence choisi dans le groupe constitué
des stores, des solutions d’éclairage à base de LED,
des films à transmission lumineuse variable par effet
électro-chromique, des capteurs, de préférence des
capteurs intégrés, tel que les capteurs demesure du
dioxyde de carbone, du dioxygène d’un gaz rare,
d’humidité, de luminosité ou de température, et des
combinaisons de ceux-ci.

12. Utilisation d’un vitrage selon l’une des revendica-
tions 1 à 11 pour générer de l’électricité.

13. Utilisation d’un vitrage selon l’une des revendica-
tions 1 à 11 pour générer de la chaleur ou un refroi-
dissement.
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